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SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DE LA RÉGION DE STRASBOURG

LE SCOTERS

7 - LA PROTECTION DES PAYSAGES

 Garantir la qualité paysagère et bâtie des entrées

   de ville

 Préserver les axes paysagers et les lignes de crêtes

 Garantir la lisibilité du réseau hydrographique

 Maintenir ou créer des ceintures vertes

   d’agglomération

8 - LA PREVENTION DES RISQUES
 Naturels

 Technologiques

 Santé publique


